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ANNEXE 

RECTIFICATIF 

à la directive 2004/26/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 modifiant la 

directive 97/68/CE sur le rapprochement des législations des États membres relatives aux mesures 

contre les émissions de gaz et de particules polluants provenant des moteurs à combustion interne 

destinés aux engins mobiles non routiers 

(JO L 146 du 30.04.2004, p.1) 

(Version rectifiée au JO L 225 du 25.6.2004, p. 3) 

Les références ci-après se réfèrent à la publication au JO L 225 du 25.6.2004: 

Page 4, article 1, point 1) concernant l'article 2 de la directive 97/68/CE 

Au lieu de: 

"– mécanisme de flexibilité, la procédure autorisant un producteur d'engins à mettre sur le 

marché, pendant la période ...", 

lire: 

"– mécanisme de flexibilité, la procédure autorisant un constructeur de moteurs à mettre sur le 

marché, pendant la période ...". 
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